
ARRETE NO. 248

ARRETE MODIFIANT L' ARRETE DE
ZONAGE DE CARAQUET

En vertu des pouvoirs que Iui confere Ia Loi sur I 'urbanisme, Ie Conseil
municipal de Caraquet, dument reuni, adopte ce qui suit:

L 'Arrete no. 211 intitule « Arrete de zonage de Caraquet » est modifie en
ajoutant un nouvel usage a la liste des usages apparaissant dans la zone NPR
(Naturelle, de Protection et Recreative), sous condition, leg activites sportives
reliees a l'utilisation de motocyclettes et autre vehicules. Un nouvel alinea
10.2.1.1 a) (xviii) se lira comme suit:

« activites sportives reliees a l'usage de motocyclettes et autres vehicules
se situant a une distance de trois (3) kilo metres de toute occupation
residentielle et aUK conditions que la Commission d'amenagement peut
imposer en vertu de l'article 34(4)c) et 34(5) relativement a une fin
particuliere en vertu de la Loi sur l'urbanisme II

LE 8 DECEMBRE 2008PREMIERE LECTURE (par son titre) :

LE 8 DECEMBRE 2008DEUXIEME LECTURE (par son titre) :

LECTURE DANS SON INTEGRALITE LE 26 JANVIER 2009

TROISIEME LECTURE (par son titre)
et adoption: LE 26 JANVIER 2009
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